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Introduction

En 1868, de graves inondations marquent profondément le cours de l’histoire
suisse. Durant cette année fatidique, deux événements météorologiques extrêmes
se succèdent : les 27 et 28 septembre, de violents orages frappent le Valais, le tes-
sin et les Grisons ; puis les 2 et 3 octobre, des précipitations intenses s’abattent,
cette fois-ci, sur le haut-Valais, uri et les Grisons. Les inondations et les glisse-
ments de terrain qui en résultent provoquent la mort de 50 personnes et des dom-
mages évalués à 14 millions de francs suisses1, l’équivalent d’environ 915 mil-
lions de francs suisses actuels2. Le Conseil d’Etat valaisan de l’époque explique
dans son rapport de gestion que « les communes de la plaine, après tant d’années
de durs labeurs pour se défendre contre les eaux, ont vu de nouveau le fléau de
l’inondation détruire leurs espérances en anéantissant leurs récoltes »3. Pour
secourir les régions les plus durement touchées, une collecte nationale d’argent,
de nourriture et de vêtements est lancée grâce à l’impulsion de la presse4.
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Selon l’historien Christian Pfister, la résilience et l’entraide du peuple suisse
ont contribué à renforcer l’identité nationale d’un Etat encore fragilisé par l’épi-
sode traumatisant de la guerre civile du Sonderbund (1847)5. D’après le climato-
logue Stefan Brönnimann et l’historien Christian Rohr, « […] les répercussions
de la crue allèrent bien au-delà : réalisation de mesures d’aménagements fluviaux
[…], changement de paradigmes dans la gestion politique des inondations et débat
sur le rôle de la déforestation qui contribua finalement à faire passer la loi sur les
forêts. »6

Après avoir qualifié ces événements de « misère nationale »7, le Conseil fédé-
ral nomme une commission d’experts pour évaluer les dommages et déterminer
les causes ainsi que les mesures à prendre pour faire face à des catastrophes simi-
laires à l’avenir8. Ces experts établissent que les fortes précipitations combinées à
la fonte de la neige et de la glace due au föhn sont à l’origine de la tragédie. Ils
soulignent également le rôle déterminant des forêts de montagne dans la réduction
des matériaux emportés lors d’inondations ; les déboisements des versants sont
alors considérés comme des facteurs aggravants9. Ils recommandent donc le reboi-
sement des pentes et la correction des torrents10.

A la lumière de ces conclusions, la Confédération promulgue la loi fédérale
concernant la haute surveillance de la Confédération sur la police des forêts dans
les régions élevées (24 mars 1876). Il s’agit de la première mesure forestière à
l’échelle fédérale ; la haute surveillance de la Confédération surpasse alors la sou-
veraineté des cantons et le droit de propriété11. C’est à partir de ce moment clé que
le concept de forêt protectrice se développe. Il se fonde sur l’hypothèse que les
forêts ont un rôle protecteur contre les catastrophes naturelles (inondations, chutes
de pierres, glissements de terrain, avalanches, etc.). Ainsi, les objectifs de la loi
reposent sur la conservation et l’extension des forêts de protection par le reboise-
ment ainsi que la garantie de leur exploitation à long terme12.

En 1902, une loi étend la haute surveillance de la Confédération sur la police
des forêts à toute la Suisse ; elle sera remplacée par la loi fédérale sur les forêts de
1991 garantissant la fonction de protection des forêts et le devoir de reboiser. Au
final, les principes fondateurs de la première loi forestière fédérale demeurent
inchangés et guident la politique forestière suisse depuis 1876.

Selon l’ingénieur forestier théodore Kuonen, les forêts suisses étaient dans
un état catastrophique au XIXe siècle mais ont vécu un tournant à la suite de la
loi de 187613. nous sommes passés d’une exploitation exclusive du bois et des
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produits forestiers non ligneux à une gestion holistique des forêts. Cette transition
ainsi que d’autres facteurs liés à la modernisation du pays ont conduit à l’augmen-
tation de la surface forestière, passant d’environ 20% du territoire en 185014

à environ 32% en 2020, ce qui représente 1,31  million d’hectares15. En outre,
49% de la surface forestière suisse, soit 585 000 hectares, est constituée de forêts
dites de protection ; en Valais, 90% des forêts sont considérées actuellement
comme protectrices16.

Le relief montagneux et escarpé du Valais semble justifier la présence de
forêts protectrices et suppose que le canton fut particulièrement concerné par les
enjeux soulevés par la loi de 1876. Pourtant, nous savons que le Valais a régulière-
ment été touché par des inondations au cours de son histoire ; n’existait-il alors pas
déjà dans le canton des mesures forestières antérieures à l’intervention fédérale ?
Quel rapport la population valaisanne entretenait-elle avec ses forêts ? Connais-
sait-elle le paradigme du déboisement, c’est-à-dire le lien entre les déboisements
et les inondations ? nous savons que la loi de 1876 marque un moment crucial
pour le développement des forêts suisses, mais quel est son impact sur les reboise-
ments faits en Valais ? Comment les autorités et le service forestier s’organisent-ils
pour satisfaire à cette nécessité ? A quels enjeux et à quels défis doivent-ils faire
face ? Est-il possible de mesurer les efforts mis en œuvre et de localiser ces reboi-
sements ?

Sur ce sujet, les Archives de l’Etat du Valais (AEV)17, les Archives fédérales
suisses (AFS)18 et la Médiathèque Valais19 disposent de chiffres, de cartes, de
documents forestiers ou encore de photographies qui donnent la possibilité
de reconstituer une forêt à un moment donné et de mesurer les reboisements effec-
tués. Le contexte de l’apparition de la loi de 1876 est clairement établi dans l’his-
toriographie20, tout comme l’impact des inondations de 186821. En ce qui
concerne le Valais, Kuonen documente, dans son ouvrage sur l’histoire des forêts
de la région de Sion, les plantations faites et les défis rencontrés22. A ce sujet, le
travail de la géographe Anne Peltier sur la gestion des risques naturels dans les
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421.

21 BRönnIMAnn et al., 1868 – Les inondations qui changèrent la Suisse. Léna PASChE, Inondations
de 1868 et émergence de la politique de correction des eaux et de reboisement dans les Alpes
suisses au cours du XIXe siècle : le cas du Valais et de la région de Conthey, Lausanne, Institut de
géographie, université de Lausanne, 2002.
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montagnes évoque les enjeux sociaux suscités par cette politique23. La loi fores-
tière fédérale ne semble pas faire l’unanimité au sein de la population, comme le
souligne également l’historien et sociologue Anton Schuler24.

Dans le sillage d’un projet de « seed funding » du Centre interdisciplinaire de
recherche sur la montagne25 et grâce à la Bourse de soutien à la recherche Valle-
siana, cet article fera la lumière sur la loi fédérale de 1876 et son incidence sur le
rétablissement des forêts protectrices valaisannes. Ainsi, il s’agira d’abord d’ex-
pliquer comment le paradigme du déboisement s’est imposé en Suisse au XIXe siè-
cle, pour mieux saisir pourquoi la loi de 1876 a été promulguée et pourquoi le
reboisement est devenu un enjeu national. Pour ce faire, il est nécessaire d’étudier
les sources à son origine, en particulier les rapports des experts de l’époque26.
nous évaluerons ensuite l’état des forêts valaisannes à cette période et nous exa-
minerons l’attitude de la population face au rôle protecteur de celles-ci. La presse
valaisanne27, les rapports de gestion du Conseil d’Etat valaisan28 et d’autres
sources présentes aux Archives de l’Etat du Valais contiennent de nombreux ren-
seignements à ce sujet. Ensuite, nous réaliserons un inventaire de la législation
valaisanne en matière de forêts protectrices et de reboisements29. Finalement,
nous expliquerons comment la loi de 1876 a été mise en place sur le territoire
valaisan. Les rapports de gestion du Conseil d’Etat et les bulletins des séances du
Grand Conseil fournissent des données chiffrées pour mesurer les reboisements
effectués et des informations sur les problèmes rencontrés. La presse valaisanne
fera la lumière sur l’application par les autorités de la mise en pratique du reboise-
ment et sur l’accueil fait à ces mesures par la population. D’autres documents
extraits des Archives de l’Etat du Valais et des Archives fédérales suisses nous
aideront à mieux comprendre le fonctionnement de cette entreprise de reforesta-
tion en Valais.
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23 Anne PELtIER, La gestion des risques naturels dans les montagnes d’Europe occidentale. Etude
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Conseil fédéral sur les torrents des Alpes suisses inspectés en 1858, 1859, 1860 et 1863, Lau-
sanne, Corbaz, 1865. Leopold BLotnItzKI, Rapport au Département de l’intérieur de la Confédé-
ration suisse sur les inondations de l’an 1868 en Valais, Berne, K. J. Wyss, 1869.

27 [En ligne :] https://www.e-newspaperarchives.ch/
28 Les rapports sont disponibles à la Médiathèque Valais-Sion.
29 Recueil des lois, décrets et arrêtés du Canton du Valais,
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Aux origines de la première loi forestière fédérale (1876)

Naissance du paradigme du déboisement

A la fin du XVIIIe siècle, la perception et la gestion des catastrophes naturelles
tendent à évoluer grâce aux progrès apportés par les Lumières et aux sciences
naturelles amenant une conception mécanique du monde. L’historien Martin Stu-
ber commente à ce sujet qu’« en essayant de les expliquer rationnellement [les
catastrophes naturelles], comme des objets d’étude scientifique, on cherche à
les soumettre à l’influence directe de l’action humaine, et à les empêcher par des
mesures préventives ou, tout au moins, à en réduire les conséquences »30.

Il se trouve que les inondations deviennent un objet d’études privilégié parmi
le milieu scientifique français qui se questionne sur leur recrudescence. tout
d’abord, Jean-Antoine Fabre, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées du dépar-
tement du Var, note dans son Essai sur la théorie des torrents et des rivières
(1797) que les inondations sont liées à la déforestation et que la végétation
empêche la formation des torrents. Il estime que « dans les pays montagneux, les
crues seront d’autant plus grandes que les montagnes seront moins boisées et plus
décharnées »31. Selon lui, il faut conserver les bois, interdire le parcours des chè-
vres, limiter le défrichement et ensemencer d’herbes les terrains escarpés.

Par la suite, Alexandre Surell, ingénieur des Ponts et Chaussées dans les
hautes-Alpes, publie une Etude sur les torrents des Hautes-Alpes (1841). D’après
lui, les racines des arbres consolident le sol, tandis que la végétation le protège en
le recouvrant et absorbe une partie de l’eau. De fait, une forêt bien développée
réduit la dangerosité des torrents, contrairement à la déforestation, qui augmente
leur capacité destructrice. Son rapport émet deux postulats : d’une part, « la pré-
sence d’une forêt sur un sol empêche la formation des torrents » et, d’autre part,
« le déboisement d’une forêt livre le sol en proie aux torrents »32.

Ces travaux intéressent les Suisses ; la Gazette du Simplon raconte que « Dans
plusieurs royaumes de l’Europe, et principalement en France, on se préoccupe
vivement des fatals effets du déboisement des montagnes »33. De son côté, le
milieu scientifique suisse est aussi à pied d’œuvre pour trouver des explications et
des solutions face au constat de la recrudescence des inondations34. En 1822,
l’inspecteur forestier Karl Albrecht Kasthofer émet l’hypothèse que le déboise-
ment est à l’origine de la dégradation du climat35. Selon Peltier, on est encore
loin d’établir un lien clair entre les inondations de plaine et les déboisements en
montagne, car, à ce moment-là en Suisse et d’autant plus en Valais, on ne s’inté-
ressait guère à la plaine36. En fait, il est probable que plus les plaines furent habi-
tées, plus les déboisements furent mis en cause pour expliquer les inondations. Il
est vrai que, durant le XIXe siècle, de nombreux travaux d’assèchement de plaines
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30 Martin StuBER, « Punition divine ou objet de recherche ? L’écho des tremblements de terre, des
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33 Gazette du Simplon, 24 décembre 1845, p. 429.
34 PELtIER, La gestion des risques naturels dans les montagnes d’Europe occidentale, p. 93.
35 Daniel VISChER, Histoire de la protection contre les crues en Suisse : Des origines jusqu’au
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36 PELtIER, La gestion des risques naturels dans les montagnes d’Europe occidentale, p. 96.
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inondables, d’endiguements et de corrections de cours d’eau furent menés. Les
principaux ouvrages concernent notamment la correction du Rhin (1862-1900), la
Première Correction du Rhône (1863-1894) et la correction des eaux du Jura
(1868-1891)37.

Relevons que selon le géographe Alexis Metzger, la recrudescence des inon-
dations observée à l’époque n’est pas forcément la conséquence des déboisements
ni de l’augmentation des précipitations, mais proviendrait de la vulnérabilité
accrue des populations, qui s’établissent davantage dans des zones à risques38.

Les avertissements de la Société forestière suisse

La Société forestière suisse, fondée en 1843, est inquiète par suite d’une série
de graves inondations ; en 1856, elle alerte le Conseil fédéral sur l’importance
d’une gestion durable des forêts39. Landolt40, figure éminente de ce mouvement,
explique dans le Journal forestier suisse que « quand le peuple reconnaîtra qu’il
peut attendre des avantages directs de la régularisation de l’économie forestière,
il sera plus disposé à accepter les restrictions qu’elle rend indispensables, tandis
qu’aujourd’hui il n’y voit que des prescriptions gênantes et superflues »41. Peltier
estime à ce sujet qu’« on ne peut nier la pression qui s’exerce sur les milieux [les
forêts] au cours des XVIIIe et XIXe siècles »42. En effet, le pastoralisme, l’agriculture
et l’industrie combinés à la croissance démographique et à l’urbanisation contri-
buent à l’augmentation de la demande en bois43. Della Casa et alii situent cette
hausse après 1800 en Suisse et jugent qu’entre 1800 et 1850, les nombreuses
coupes effectuées n’ont pas été compensées par des repeuplements, ce qui a
entraîné une diminution de la surface forestière44. Le constat des historiens
explique pourquoi Landolt, craignant une pénurie de bois, s’est investi pour
conserver les forêts en misant sur un changement des mentalités et des habitudes
de la population. toutefois, la pénurie de bois n’est pas la seule crainte des fores-
tiers, qui évoquent aussi des enjeux sécuritaires. A ce propos, Landolt écrit dans le
Journal forestier suisse :

En corrigeant les lits des fleuves au prix de plusieurs millions sans attaquer le mal à sa
racine, c.-à-d. sans consolider les éboulis et les flancs mouvants des ravins, et reboiser
suffisamment le bassin des sources, on exécute la seconde partie du travail, qui est la
plus coûteuse, et on néglige la première dont l’importance est tout aussi grande et dont
les frais seraient moins élevés.45

Landolt se positionne à contre-courant du paradigme dominant de l’époque,
qui concentre tous les efforts sur les travaux d’endiguement et d’assèchement.
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37 Sabine StäuBLE, Emmanuel REynARD, « Evolution du paysage de la plaine du Rhône dans la
région de Conthey depuis 1850 : les apports de l’analyse de cartes historiques », dans Vallesia, 60
(2005), p. 438.

38 Alexis MEtzGER, Cloisonner le Rhône en Valais : Géohistoire du gouvernement des hommes et
de l’environnement, Working Paper, université de Lausanne, 2020, p. 19.

39 DELLA CASA, SChuLER, IRnIGER, « Forêt ».
40 Diplômé à l’Académie royale forestière de Saxe, inspecteur forestier et professeur à l’école fores-

tière de l’EPFz, ensuite directeur puis président de la Société forestière suisse de 1881 à 1893.
41 Elias LAnDoLt, « L’économie forestière fait-elle des progrès en Suisse ? », dans Journal forestier

suisse, 13/12 (1862), p. 259.
42 PELtIER, La gestion des risques naturels dans les montagnes d’Europe occidentale, p. 123.
43 Ibidem et PASChE, Inondations de 1868, p. 29.
44 DELLA CASA, SChuLER, IRnIGER, « Forêt ».
45 LAnDoLt, « L’économie forestière fait-elle des progrès en Suisse ? », p. 261.
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Comme le note l’historien André Lambert, il figure parmi ceux qui jugent néces-
saire un effort pour « réactiver la protection naturelle contre l’érosion par des
reboisements et l’entretien des forêts »46.

Consécutivement aux inondations de 1868, la Société forestière adresse même
une pétition à l’Assemblée fédérale « pour lui demander que la Confédération
voue une plus grande attention à l’économie forestière et en particulier à la conser-
vation des forêts dans les montagnes, à l’augmentation de l’aire forestière dans le
bassin des sources, de même qu’à la correction et à l’endiguement des torrents, et
qu’elle accorde à ces entreprises un appui matériel énergique »47. Face à l’insis-
tance du milieu forestier, la Confédération mandate des experts ; cela aboutira à la
publication de deux rapports fondamentaux pour la politique forestière suisse.

Les rapports d’Elias Landolt et de Carl Culmann

Le premier rapport est rédigé par Landolt ; il s’agit du Rapport au Conseil
fédéral sur les forêts des hautes montagnes de la Suisse inspectées dans les années
1858, 1859 et 1860 (1862). Il identifie les facteurs de la déforestation (surexploita-
tion du bois, pastoralisme, manque de personnel forestier, laxisme des autorités) et
ses effets négatifs (augmentation des inondations, multiplication des glissements
de terrain et des avalanches, érosion et infertilité des sols, influences sur le climat,
perte de la beauté des paysages). Landolt énonce le paradigme suivant : « la force
destructive des eaux s’accroît avec le déboisement des montagnes parce qu’elles
se rassemblent plus vite et qu’elles s’écoulent avec plus de rapidité »48. Il formule
aussi le souhait que la Confédération éduque la population au rôle de la forêt et
qu’elle augmente et forme le personnel forestier. Selon lui, « il faut ménager les
forêts, veiller à leur conservation et à leur repeuplement dans les endroits mena-
cés. on ne préviendra pas, surtout dans les montagnes, les grands cataclysmes de
la nature, mais on peut du moins en atténuer considérablement les effets »49. Ces
revendications marquent le passage d’une lutte contre le symptôme à une lutte
contre les causes50.

Quant à Carl Culmann51, il rédige le Rapport au Conseil fédéral sur les tor-
rents des Alpes suisses inspectés en 1858, 1859, 1860 et 1863 (1865). Inspiré des
recherches de Fabre52 et de Surell53, il établit que la déforestation perturbe l’équi-
libre naturel et accroît la dangerosité des torrents. Il s’inquiète que « les grands
déboisements de ces derniers temps ont considérablement altéré cet équilibre, car,
d’un côté, ils ont diminué la résistance du sol, et, de l’autre, ils ont augmenté la
puissance destructive des cours d’eau »54. Comme Landolt, il souligne qu’une
intervention humaine est nécessaire. Selon lui, « le moyen le plus naturel de réta-
blir l’équilibre, serait de reboiser les surfaces dénudées. Mais cette opération
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46 André LAMBERt, « Erosion », dans DHS (1er décembre 2004), [en ligne :] https://hls-dhs-
dss.ch/fr/articles/007784/2004-12-01/ (consulté le 8 septembre 2023).

47 Elias LAnDoLt, « L’endiguement des torrents et les reboisements dans les hautes montagnes »,
dans Journal forestier suisse, 22/8 (1871), p. 123-124.

48 LAnDoLt, Rapport au Conseil fédéral sur les forêts des hautes montagnes de la Suisse, p. 13.
49 Ibidem, p. 64.
50 Markus zIMMERMAnn, Margreth KEILER, « torrent et crue : recherche de traces sur le terrain »,

dans BRönnIMAnn et al., 1868 – Les inondations qui changèrent la Suisse, p. 33.
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53 Ibidem.
54 Ibidem, p. 32-33.
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demandant beaucoup d’années, on est obligé de recourir à des moyens artificiels
pour mettre de si grandes étendues de terrains fertiles à l’abri des dévastations des
torrents »55.

En définitive, le paradigme soutenant que la forêt joue un rôle essentiel dans le
cycle de l’eau s’impose et n’est plus remis en question à la fin du XIXe siècle56. Dès
lors, le reboisement est perçu comme la mesure la plus efficace contre les inonda-
tions. Malgré tout, la Confédération ne prend véritablement des mesures concrètes
qu’à la suite de l’électrochoc subi lors des inondations de 1868. Comme le sou-
ligne la géographe Léna Pasche, « ce sont les catastrophes naturelles qui éveille-
ront une prise de conscience générale »57.

La loi forestière fédérale de 1876

Le drame de 1868 provoque un élan de solidarité nationale qui permet de
récolter des dons considérables. La Confédération et les Cantons décident de pré-
lever un million de francs sur la somme obtenue afin de subventionner des travaux
d’endiguement et de reboisement ; le Valais obtiendra 224 000 francs. Ainsi, l’ar-
rêté fédéral du 21 juillet 1871 stipule que « les corrections et endiguements des
torrents, ainsi que le reboisement des régions des sources sont déclarés travaux
d’intérêt public »58. Les travaux d’un intérêt essentiellement local peuvent préten-
dre à une subvention n’excédant pas le tiers du montant effectif ; la subvention
sera plus élevée pour ceux qui sont jugés d’un intérêt plus général ; les travaux
devront être exécutés avant la fin de 187759.

Malgré ces premières dispositions, il n’y a pas de loi forestière fédérale. La
Confédération doit d’abord mettre à jour la Constitution de 1848 qui ne lui
confère aucune compétence en matière de police des forêts. Ainsi paraît la Consti-
tution de 1874 dont l’article 24 mentionne que « la Confédération a le droit de
haute surveillance sur la police des endiguements et des forêts. Elle concourra à la
correction et à l’endiguement des torrents, ainsi qu’au reboisement des régions où
ils prennent leur source »60. Ce n’est que consécutivement à cette mesure qu’est
décrétée finalement en 1876 la loi concernant la haute surveillance de la Confédé-
ration sur la police des forêts dans les régions élevées (24 mars 1876). La haute
surveillance de la Confédération s’applique à tout le territoire des cantons d’uri,
d’unterwald, de Glaris, d’Appenzell, des Grisons, du tessin et du Valais et sur la
partie montagneuse du territoire des cantons de zurich, de Berne, de Lucerne, de
Schwyz, de zoug, de Fribourg, de Saint-Gall et de Vaud61. Le concept de forêts
protectrices est central :

Les forêts protectrices sont toutes les forêts qui, en raison de leur altitude ou de leur
situation sur des pentes abruptes, des points culminants, des arêtes, des croupes de
montagnes, des saillies, ou dans la région des sources, dans des défilés, dans des
ravins, au bord des ruisseaux et des rivières, ou celles qui, en raison du boisement
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55 Ibidem.
56 PELtIER, La gestion des risques naturels dans les montagnes d’Europe occidentale, p. 98.
57 PASChE, Inondations de 1868, p. 33.
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59 Ibidem.
60 RS 101, Constitution fédérale de la Confédération suisse du 29 mai 1874, article 24.
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insuffisant d’une contrée, servent de protection contre les influences climatériques,
les ravages du vent, les avalanches, la chute des pierres ou des glaces, les affaisse-
ments de terrains, les affouillements, les ravins et les inondations.62

Les Cantons bénéficient d’un délai de deux ans pour définir les forêts protec-
trices sur leur territoire63. Qui plus est, il est de leur devoir de former leurs fores-
tiers grâce à des cours subventionnés par la Confédération et de développer la syl-
viculture64. Le texte décrète aussi que « l’aire forestière ne pourra être diminuée
sans la permission des autorités cantonales, les coupes et les clairières qui seront
pratiquées à l’avenir devront être reboisées, à moins qu’une surface équivalente
d’un autre terrain ne soit plantée en forêt »65. Aucun défrichement n’est possible
dans les forêts protectrices et le canton doit racheter les droits de pâturage et d’en-
lèvement des fanes (tiges et feuilles) si cela leur est préjudiciable66. Des plans des
forêts de l’Etat, des municipalités et des corporations doivent être créés afin de
mieux les gérer et régulariser leur exploitation67. Ainsi, les terrains susceptibles
d’accueillir des forêts de protection doivent être reboisés avec la contribution du
Canton et de la Confédération68. Si le terrain appartient à un particulier, le Canton
est autorisé à l’exproprier en indemnisant le propriétaire69. La Confédération sou-
tient la création de nouvelles forêts à hauteur de 30% à 70% des coûts et le reboi-
sement des forêts de protection à hauteur de 20% à 50% des coûts. La loi précise
que les subventions sont versées « lorsqu’il [l’organe de contrôle] se sera assuré,
par le rapport de l’inspecteur forestier fédéral, que les travaux ont été exécutés
conformément aux règles prescrites et que le calcul des frais est exact »70. En cas
de réduction de la superficie forestière, de défrichement ou encore de coupe illé-
gale, les contrevenants devront s’acquitter d’amendes71.

Le 11 octobre 1902, la haute surveillance de la Confédération s’applique dés-
ormais à l’ensemble de la Suisse ; ainsi, toutes les forêts (y compris les pâturages
boisés), les forêts publiques (étatiques, communales et corporatives) et les forêts
privées y sont soumises72. Le concept de forêts protectrices est toujours central,
mais leur définition est modifiée : « Sont forêts protectrices celles qui se trouvent
dans le bassin de réception des torrents et celles qui, par leur situation, assurent
une protection contre les influences climatologiques nuisibles, les avalanches, les
chutes de pierres et de glace, les éboulements, les affouillements, ou contre les
écarts considérables dans le régime des eaux »73. Les forêts doivent être adminis-
trées de sorte que « les exploitations ne pourront dépasser le rendement soutenu »
et que les forêts de protection puissent remplir leur rôle. Qui plus est, « l’aire
forestière de la Suisse ne doit pas être diminuée »74. Les subventions fédérales sont
revues à la hausse et correspondent dorénavant de 50% à 80% des dépenses pour
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la création de nouvelles forêts de protection et de 30% à 50% des dépenses pour le
reboisement des forêts de protection75.

Le paradigme du déboisement en Valais

Dépeuplement des forêts alpines

Le paradigme du déboisement, à savoir le lien de cause à effet entre le déboi-
sement et les inondations, s’est donc imposé en Suisse et s’est matérialisé à travers
la loi fédérale de 1876. Qu’en est-il du Valais ? Le déboisement était-il une problé-
matique connue et discutée dans le canton ?

Durant le XIXe siècle, certaines sources évoquent les effets de l’augmentation
de la population sur les forêts, notamment à la suite de la débâcle du glacier du
Giétroz le 17 juin 1818. une commission d’experts, constituée de Caspar Escher,
trachsel et Jean de Charpentier, examine la vallée de Bagnes ensuite de l’événe-
ment catastrophique qui provoqua la mort de 36 personnes et emporta des cen-
taines de bâtiments entre Bonatchiesse et Martigny76. Leur rapport explique que
« jadis où les Alpes n’étaient pas si peuplées, la plupart des penchants des mon-
tagnes se trouvaient encore garnis de forêts […]. Beaucoup de ces forêts furent
ensuite détruites ou par diverses entreprises ou pour le commerce de bois […] »77.
Selon cette source, une telle situation favorise le déclenchement d’avalanches,
l’érosion et les éboulements.

Cinquante ans plus tard, de graves événements mènent les experts à faire un
lien entre la croissance démographique et la détérioration des forêts. En effet, à la
suite des inondations de 1868, le rapport de Culmann, Landolt et Escher, com-
mandé par la Confédération, affirme qu’« en Valais du moins, la population trop
nombreuse dans les montagnes est une des principales causes du charriage plus
considérable de galets par les affluents latéraux. […] C’est depuis quelques géné-
rations seulement que les vallées latérales du Valais sont si fortement peuplées »78.
on estime que la présence des forêts limite la quantité de matériaux charriés et a
donc un effet protecteur. Leopold Blotnitzki met également en lumière ce pro-
blème dans le Rapport au Département de l’intérieur de la Confédération suisse
sur les inondations de l’an 1868 en Valais (1869). Selon l’ingénieur, « les forêts
alpines s’éclaircissent toujours plus par l’action de ces populations [de montagne],
qui y font des coupes pour leurs constructions, pour leurs haies et pour leur
affouage »79.

Selon Peltier, la deuxième moitié du XIXe siècle marque un maximum de
population dans nombre de hautes vallées80. Les chiffres de l’évolution de la
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population valaisanne, visibles sur le graphique ci-dessous, témoignent effective-
ment d’une croissance démographique durant cette période. La population compte
60 344  habitants en 1798, 81559  habitants en 1850 puis 114 438  habitants en
1900. En cent ans, la population valaisanne a presque doublé.

D’une part, si la population a doublé en un siècle, les besoins en bois pour-
raient avoir augmenté de manière similaire, occasionnant l’éclaircissement des
forêts que les sources mentionnent. D’autre part, il se trouve que la plaine du
Rhône devient, elle aussi, de plus en plus peuplée ensuite des travaux d’assèche-
ment et d’endiguement du Rhône, ce qui a pour conséquence d’accroître la vulné-
rabilité de ces régions face aux risques naturels. Les habitants de la plaine, alors
plus sensibles aux inondations, attribueront la cause de leurs maux aux déboise-
ments de montagne. Cela se reflète de manière générale dans la politique valai-
sanne de la seconde moitié du XIXe siècle, qui suit deux logiques, selon Peltier :
«protéger la plaine du Rhône par des reboisements dans tout le bassin-versant et
protéger certains sites particulièrement menacés par les avalanches »81.

Le montagnard et ses chèvres sur le banc des accusés

Mais alors, qui est responsable de ces déboisements ? Le montagnard et ses
chèvres sont les coupables idéaux. Le rapport sur la catastrophe du Giétroz nous
renseigne à ce sujet : « Le nombre des chèvres, cette ressource de la pauvreté,
s’augmente toujours d’une manière presque incompréhensible, on les envoie pâtu-
rer dans les forêts, où ces animaux empêchent la régénération et l’accroissement
des nouveaux rejetons d’arbres et contribuent encore à favoriser la destruction
immédiate des bois conservateurs »82. En effet, le parcours des chèvres dans les
forêts est une pratique courante à cette époque. Selon l’Institut fédéral de
recherches sur la forêt, la neige et le paysage, « la chèvre était autrefois considérée
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comme ‘la vache du pauvre’, car elle fournissait du lait tout en étant moins chère
et en demandant moins de nourriture qu’une vache »83. or les chèvres se nourris-
sent non seulement de feuilles et de bourgeons, mais aussi de jeunes pousses et
n’hésitent pas à arracher les écorces ou les branches des arbres pour satisfaire leur
appétit vorace. Les caprins peuvent donc faire de gros dégâts aux arbres et empê-
cher le renouvellement naturel des forêts84.

Ainsi, le montagnard et son mode de vie sont vivement critiqués, comme de
nombreux articles de presse de l’époque l’attestent. La Gazette du Valais attribue
sans détour la déforestation et la responsabilité des inondations de 1868 « aux
montagnards de ces contrées, à leurs habitudes de liberté absolue, d’imprévoyance
et de gaspillage »85. Le Confédéré quant à lui propose de substituer la race ovine à
la race caprine afin d’assurer le reboisement des montagnes et ainsi de lutter
contre les inondations86. En quelque sorte, on souhaite éduquer ces populations et
changer leur mode de vie ancestral.

Christophe Ancey résume les enjeux de la restauration des forêts protectrices :
« Comme le déboisement était considéré être la cause des crues que connaissait
l’Europe en cette fin de XIXe siècle, il fallait trouver un responsable de ce déboise-
ment. Le coupable fut vite trouvé : c’est le paysan et le berger, dont l’incurie était
la cause de tous les malheurs »87. Cet acharnement a contribué à stigmatiser le
montagnard, selon Peltier88 : « la volonté de protection de la plaine est révélatrice
du fait que la théorie du déboisement est la résultante d’une vision avant tout cita-
dine de ce qu’est la montagne – et surtout de ce qu’elle devrait être »89. La loi sur
les forêts serait-elle une tentative des autorités de s’immiscer dans les affaires des
communautés alpines trop indépendantes à leur goût ? Les enjeux liés aux proprié-
tés des forêts pourraient nous le faire penser. D’après le Journal forestier suisse,
« en Valais, l’action de l’administration forestière est plus limitée que dans les
autres cantons, parce que les forêts appartiennent soit aux communes ou à des
consortages, soit à des particuliers. L’état n’en possède point »90. Aux yeux de
l’inspecteur forestier cantonal Gaspard Lorétan (1836-1915), cela constitue un
problème, puisque les régions boisées supérieures, précieuses justement pour leur
rôle protecteur, appartiennent aux alpages « qui font, par un esprit étroit, une
guerre acharnée à la forêt en vue d’augmenter la production de l’herbe »91. D’après
lui, les actions de l’administration forestière sont donc souvent entravées dans ces
forêts de consortages ou de particuliers92. La tension est palpable entre les monta-
gnards, les habitants de la plaine et l’Etat. toutes ces discordes se cristalliseront
autour de la question du reboisement.
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Le bois, une ressource vitale

Mais alors, les populations alpines ont-elles consciemment dilapidé les res-
sources forestières, comme les documents de l’époque le mentionnent ? Pour ame-
ner des éléments de réponse, il faut se référer au contexte. A ce sujet, le Diction-
naire géographique et statistique de la Suisse (1861) explique que « les neuf
dixièmes (du pays) sont couverts de glaces éternelles et de rochers nus, de gorges
sauvages, d’effrayants précipices ou de torrents dévastateurs. L’himalaya de l’oc-
cident appartient donc au Valais »93. A l’image du paysage décrit, la situation éco-
nomique du canton semble inhospitalière. Paul Perrin observe à ce propos que
l’industrie et le commerce sont faiblement développés au milieu du XIXe siècle94.
Relevons tout de même que l’agriculture valaisanne est presque autosuffisante et
que le canton exporte des bêtes à cornes, du cuir, du fromage, de la houille, de la
fonte de fer, du verre, des écorces, du charbon et du bois95. Le tourisme et le che-
min de fer commencent à progresser durant la seconde moitié du XIXe siècle.

Ainsi, durant cette période, le bois reste une ressource vitale pour l’économie
locale, à tel point que des mesures forestières, qui seront explicitées plus loin, sont
outrepassées. Effectivement, d’après les recherches d’Alexandre Scheurer et alii,
des coupes illégales ont lieu à Fully entre 1821 et 1850 afin de servir de combusti-
ble aux habitants de la région96. Selon Christophe Ancey, ces infractions aux
mesures forestières, fréquentes dans les régions alpines à cette époque, sont tout
simplement « une condition de survie pour des populations extrêmement pau-
vres »97. Pour Fully, ces coupes ne sont d’ailleurs pas sans conséquences,
puisqu’en 1837, la commune se déclare « dépeuplée de bois »98. De surcroît, la
guerre du Sonderbund, dont le Valais sort perdant, aggrave la situation écono-
mique déjà précaire. Le rapport de gestion du Conseil d’Etat valaisan de l’année
1850 mentionne à ce sujet que « de nombreuses demandes nous ont été adressées,
à l’effet d’obtenir des permis de vente et de coupe des forêts, surtout de la part des
communes qui, obérées des frais de guerre, ne pouvaient disposer d’aucune autre
ressource, pour alléger leur position »99. Le Conseil d’Etat explique avoir accordé
des autorisations « avec la plus grande circonspection » afin de préserver le repeu-
plement des forêts et la préservation des sols100. Kuonen raconte que « les com-
munes épuisées, ruinées, devaient trouver des ressources pour faire face à leurs
obligations et à leurs besoins »101. Les communautés étaient donc bien conscientes
du dépeuplement de leurs forêts, mais le dénuement n’offrait pas d’autres so-
lutions. La Bourgeoisie de Martigny, par exemple, savait que la forêt du Mont
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Chemin était surexploitée ; pourtant, en 1871, elle continue de vendre du bois
 servant à la fabrication des traverses de chemin de fer et des poteaux télégra-
phiques102.

un grand paradoxe va naître de l’utilisation de cette matière première indis-
pensable qu’est le bois. Comme nous l’avons relevé, durant le XIXe siècle, la per-
ception d’une recrudescence des inondations mène les populations à entreprendre
des travaux de protection. Il se trouve alors que « déforester était un besoin pour se
protéger des inondations. Dans le Valais, les barrières latérales au fleuve nécessi-
taient de grandes quantités de bois […] c’était presque un cercle vicieux », selon
Metzger103. Dans une lettre datant de 1837, le Conseil communal de Saxon fait
part au Conseil d’Etat de sa frustration face aux travaux d’endiguement des
30 dernières années, lesquels ont « engouffré dans les barrières la plus grande par-
tie de nos bois et pierres, brisé nos chars et abîmé nos ouvriers »104. La quantité de
bois colossale à fournir est un problème que Maurice Barman (1808-1878),
conseiller d’Etat valaisan et président de la commune de Saillon, avait identifié en
1842 déjà : « Valaisans, bâtissez dix toises de digues en pierres par an ; au lieu de
100 en bois. La digue en pierres, une fois bien établie, subsistera pendant des siè-
cles »105.

Si l’impact humain sur l’évolution des forêts est indéniable, il ne faut pas
oublier que la nature elle-même est responsable de dégâts considérables. En effet,
les forêts souffrent aussi des avalanches et des incendies, désastres fréquents dans
le canton106.

Les cris d’alarme de la presse

Il s’avère que la presse s’est particulièrement impliquée pour mettre en garde
la population valaisanne contre les effets néfastes de la déforestation. Dès les
années 1840, de nombreux articles s’inquiètent de la récurrence des inondations.
La Gazette du Simplon écrit à ce sujet : « Quand on consulte l’histoire de toutes les
grandes vallées, depuis deux siècles, on voit apparaître le fléau des inondations à
des époques de plus en plus rapprochées les unes des autres. Les crues deviennent
non seulement plus fréquentes, mais encore plus élevées et plus rapides. »107 Les
nombreuses mesures d’endiguement, censées lutter contre les inondations, sont
remises en question, comme le note encore la Gazette du Simplon : « Vainement le
génie de l’homme a-t-il voulu opposer à ces crues subites des rivières des travaux
d’art construits à grands frais ; presque toujours ces constructions ont été renver-
sées. C’est à sa source, c’est dans ses causes premières qu’il faut combattre le
fléau. »108 D’après la Gazette du Valais, les coûteux travaux d’endiguement ne
sont qu’« un insuffisant palliatif »109. Selon Scheurer et alii, les inondations de
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102 Roland FARQuEt, Roland MétRAL, Les forêts du Mont Chemin : un héritage en évolution, Marti-
gny, Association Patrimoines de Martigny, 2004 (bulletin 14, juillet 2004), p. 6.

103 MEtzGER, Cloisonner le Rhône en Valais, p. 16.
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postérieure au 18 juin 1837, citée dans SChEuRER et al., « Le Rhône et ses riverains entre Riddes
et Martigny (1400-1860) », p. 9.

105 MEtzGER, Cloisonner le Rhône en Valais, p. 17.
106 KuonEn, Histoire des forêts de la région de Sion du Moyen-Age à nos jours, p. 429.
107 Gazette du Simplon, 7 novembre 1846, p. 362.
108 Gazette du Simplon, 24 décembre 1845, p. 429. 
109 Gazette du Valais, 28 juin 1876, p. 1.
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1834, 1839 et 1846 dans la vallée du Rhône ont effectivement mis en lumière les
limites des endiguements et la nécessité de reconsidérer la gestion des crues110.

Le Courrier du Valais estime que la récurrence des crues doit faire réfléchir
sur la loi forestière111 ; d’après la Gazette du Valais, la source de ces maux est évi-
dente, car « chacun sait que des inondations semblables, des crues d’eau aussi vio-
lentes, aussi subites, ont pour principale cause le déboisement »112. Selon ce même
journal, « Il faut donc, par de bonnes lois forestières, rigoureusement observées,
arrêter la destruction des forêts encore existantes et obtenir le reboisement partout
où il est possible. C’est sous le coup, sous l’impression des malheurs récents qu’il
sera facile d’obtenir ces mesures préservatrices »113. Le Confédéré du Valais par-
tage cet avis et met en avant des recherches scientifiques démontrant « l’influence
tout-à-fait salutaire du reboisement contre les inondations »114.

Le discours tenu par les journaux valaisans s’inscrit dans le sillage des
réflexions menées par la Société forestière suisse. Comme les forestiers, la presse
soutient que le reboisement permet d’obtenir des effets positifs contre les inonda-
tions. Ainsi, pendant de nombreuses années, chaque catastrophe est une opportu-
nité pour la presse d’insister sur les bienfaits du reboisement. Les 12 et 13 novem-
bre 1895 par exemple, Saxon subit les affres des inondations ; relayant ces
événements, Le Confédéré lance cet appel aux autorités : « nous espérons
qu’après deux inondations qui ont causé de grands dégâts, nos autorités munici-
pales et cantonales prendront les mesures nécessaires pour faire faire au plus tôt
des barrages et reboisement dans la haute montagne ainsi que le renforcement des
digues du torrent »115.

Les mesures forestières en Valais

Les mesures forestières locales

Quid des mesures forestières prises sur le territoire valaisan ? De l’avis du
Grand Conseil,

L’activité du législateur valaisan dans le domaine forestier ne s’est guère manifestée
avant le début du 19ème siècle […]. L’Administration était décentralisée, et la prépon-
dérance, dans ce domaine appartenait aux dizains et aux communes, qui ne toléraient
pas l’immixtion du pouvoir central, représenté par la Diète, dans leur administration
intérieure. Ce n’est pas à dire qu’à cette époque de notre histoire les autorités prépo-
sées à la chose publique se soient désintéressées des affaires forestières.116

Dès le Moyen Age, des forêts sont protégées afin de remplir un rôle de protec-
tion contre les avalanches et les glissements de terrain notamment117. En Suisse,
les sources évoquent des mises à ban dans certaines forêts dès le XIVe siècle. En
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1397, l’exploitation de bois est interdite dans la forêt au-dessus d’Andermatt (uri)
pour protéger le village des avalanches118. un édit déclare que « le profane qui
oserait porter la hache sur celui-ci [le bois d’Andermatt] serait puni de mort »119.
Des mesures similaires sont attestées en Valais. En 1490, la Commune d’héré-
mence met à ban la forêt de Riod ; il est interdit d’y prélever du bois et d’y faire
paître le bétail120. La photographie ci-dessous montre la forêt en question, conser-
vée depuis le Moyen Age afin de servir de rempart face aux avalanches mettant en
péril le hameau de Riod.

Kuonen mentionne des interventions de la Diète valaisanne sur les forêts : en
mai 1573, l’exploitation forestière au-dessus du château de Saint-Maurice est
interdite pour le protéger contre les chutes de pierres ; en décembre 1627, la même
interdiction s’applique à certains endroits dans le Val d’Anniviers, le Val d’Entre-
mont, au-dessus de Mörel et à Conches pour protéger les routes121.

En général, selon Ancey, jusqu’à la moitié du XIXe siècle, ce sont les commu-
nautés villageoises qui gèrent de manière indépendante leurs forêts122. Les
quelques exemples présentés démontrent surtout que des mesures locales ont été
prises. néanmoins, ces mesures traitent uniquement de l’interdiction d’exploiter
lesdites forêts ; le reboisement actif n’est pas encore à l’ordre du jour.
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Mise en place d’une législation forestière cantonale au cours du XIXe siècle

Au cours du XIXe siècle, la législation forestière valaisanne se développe
considérablement123. Le Canton promulgue la loi sur la police des forêts en 1803.
Le texte stipule que « la conservation des forêts est un objet d’intérêt général »124

et critique les effets négatifs des « coupes inconsidérées »125. Les autorités souhai-
tent réguler la saignée des mélèzes, néfaste à la qualité du bois, et contrôler les
exportations de bois en fonction des besoins internes pour la construction et le
chauffage126. Le Canton désigne des inspecteurs en chef des Ponts et Chaussées,
«chargés de veiller à ce qu’il ne se fasse aucune coupe de bois qui puisse donner
lieu à des éboulements et des inondations préjudiciables aux terres cultivables,
ponts et grands chemins »127. Finalement, la pratique du repeuplement est souhai-
tée : « Les louables conseils de commune sont invités à prendre tous les moyens
propres à encourager la replantation et l’amélioration des bois, et à empêcher leur
dégradation dans les forêts qui leur appartiennent »128. Au vu des nombreuses
coupes, le gouvernement est donc contraint de légiférer sur ce problème au moyen
de cette première loi cantonale.

Par la suite, les coupes nécessaires à la construction des digues inquiètent les
autorités. C’est la raison pour laquelle l’arrêté du 3 juin 1820 charge des commis-
saires d’évaluer les besoins en bois respectifs des communes pour leurs travaux
sur les digues129. Le 10 janvier 1821, un nouvel arrêté interdit les coupes et les
défrichements dans les taillis qui fournissent le bois pour les digues130. Seules
les coupes servant à l’entretien des digues, des torrents et du Rhône sont autori-
sées. Ces deux arrêtés entendent préserver les ressources forestières nécessaires à
la défense contre les inondations, par crainte d’une pénurie de bois.

La volonté de préserver la fonction protectrice des forêts est clairement établie
dans la législation valaisanne, en témoigne l’arrêté du 2 août 1820 qui soumet à
autorisation l’exploitation de la forêt située en dessus et en dessous de la route du
Simplon par crainte des éboulements131. Ce type de disposition s’étend à l’ensem-
ble du canton par la loi sur la conservation et l’amélioration des forêts du 9 mai
1826, laquelle considère que « des coupes inconsidérées dans les forêts peuvent
entraîner des inondations et d’autres catastrophes qu’il est de la sagesse du législa-
teur de prévenir »132. Ainsi, aucun terrain ne peut être défriché et aucune coupe
dans les hautes futaies des terrains en pente ne peut se faire sans l’accord du
Conseil d’Etat ; les communes doivent employer un nombre suffisant de gardes
forestiers (les premiers du canton) ; le parcours du bétail est défendu dans les
forêts trop jeunes ; les communes sont plébiscitées pour planter des arbres sur
les bords des cours d’eau ainsi que pour reboiser leurs forêts133. En résumé,
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124 Recueil des lois, décrets et arrêtés du Canton du Valais (ci-après RLDA), 1804, p. 162.
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126 Ibidem.
127 Ibidem, p. 165.
128 Ibidem.
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« l’exploitation, quoique autorisée, sera dirigée de manière à prévenir les éboule-
ments et les avalanches »134.

Les mesures prises n’étant pas toujours respectées, les autorités durcissent le
ton, comme le révèle l’arrêté du 4 février 1828 martelant leur volonté « d’arrêter
les abus alarmants qui se sont introduits dans l’exploitation des bois et de ré-
primer, avec une sévérité rigoureuse, toutes contraventions aux lois et règlements
sur cette matière »135. Ainsi, l’inquiétude vis-à-vis de l’éclaircissement des forêts
est perceptible dans les dispositions adoptées par les autorités valaisannes. Le
20 décembre 1836, un nouveau texte constate « la consommation toujours crois-
sante du combustible pour le service des usines du Canton »136. La loi déclare alors
que « les usines du Canton se procureront les bois nécessaires à leur service dans
les forêts particulières, et dans les forêts communales abattues par les avalanches
ou les ouragans »137.

Il faut attendre le 1er juin 1850 pour qu’une loi forestière aboutie voie le
jour138. Le régime forestier s’applique alors aux forêts communales et parti-
culières, qui sont toutes sous la surveillance du Conseil d’Etat. Chaque commune
est tenue d’avoir des gardes forestiers139. L’administration forestière se charge de
«surveiller l’exploitation, le flottage et l’exportation des bois et prescrit les
mesures de repeuplement »140. Les coupes dans des endroits favorables aux ébou-
lements et aux avalanches sont proscrites141. Lorétan estime que cette loi « a été
inspirée par un esprit de conservation bien naturel à une époque où la destruction
des forêts avait pris des proportions inquiétantes pour la prospérité du pays. Il était
nécessaire d’arrêter par des mesures énergiques cette fièvre de dévastation de nos
forêts »142. Selon le règlement forestier, publié le 1er juillet 1853, le personnel
forestier, sous les ordres du Conseil d’Etat, se compose d’un forestier cantonal, de
trois inspecteurs forestiers d’arrondissement, de conseils municipaux, bourgeoi-
siaux ou corporatifs ainsi que de gardes forestiers143. Alexandre de torrenté sera le
premier inspecteur cantonal des forêts, divisées alors en trois arrondissements144.

Le 27 mai 1873 paraît une nouvelle loi forestière145. Les forêts sont toujours
sous la surveillance du Conseil d’Etat, qui décide du mode de repeuplement et
d’exploitation, en se fondant sur le principe que « l’exploitation annuelle sera pro-
portionnée à la production des forêts »146. De fait, les communes sont tenues de
compenser leur exploitation annuelle par des plantations. Des amendes sont fixées
pour les cas suivants : « toute coupe rase et tout défrichement dans une localité
peuplée d’arbres ou de broussailles qui présente des dangers d’éboulement et
d’inondation ou qui serait exposée aux avalanches, sont punis de 2 francs
d’amende par perche carrée de terrain défriché ou dégarni de bois. Les bois seront
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de plus confisqués »147. Qui plus est, des plantations seront obligatoires dans les
zones présentant des risques d’avalanches et d’éboulements. Pour ne pas nuire au
renouvellement des forêts, le parcours est proscrit dans les taillis et les jeunes peu-
plements. Pour soutenir le reboisement, il sera fait une retenue du 2% au 10% des
ventes afin de financer les travaux148.

Le rôle dominant de l’Etat fait débat au sein du Grand Conseil ; intervenant
lors d’une séance, un député accuse un de ses collègues d’être devenu « centralisa-
teur » et de vouloir « tout enlever aux communes pour donner à l’Etat »149. Des
frictions surviennent lorsque les autorités valaisannes doivent modifier leur légis-
lation forestière à la suite de la loi fédérale de 1876. Chappex, alors chef du Dépar-
tement des ponts et chaussées, rappelle lors d’une séance au Grand Conseil l’im-
portance de satisfaire aux injonctions fédérales. Il déclare à ses collègues :

Gardons-nous de discuter pour rien contre tout et de réaliser chez nous la fable du pot
de terre et du pot de fer. D’un autre côté il y a une considération qu’il ne faut pas per-
dre de vue. Ce sont les subsides fédéraux qui, si nous faisons mauvaise tête, ne seront
plus accordés et le canton sera tenu au remboursement de frais considérables. En
outre il y a un scandale administratif à éviter, c’est de voir arriver chez nous des
employés fédéraux à nos frais !150

Au final, le Canton publie une nouvelle loi forestière le 20 mai 1880151 et un
règlement forestier le 12 février 1881152. Les forêts sont désormais organisées en
cinq arrondissements forestiers153. Le texte reprend le concept de forêts protec-
trices défini dans la loi fédérale de 1876 ; il en va de même pour le principe du
maintien de la même aire forestière154. Pour ce faire, « le reboisement [ordonné
par le département forestier] est une obligation à laquelle nulle administration ne
peut se soustraire »155. Ces reboisements auront lieu dans les terrains dénudés par
des coupes ou des incendies, dans des couloirs à avalanches, dans des terrains
instables et le long des cours d’eau. D’autres mesures ou recommandations sont
prises : le dévalage du bois est à éviter ; il faut développer les chemins forestiers ; le
parcours du bétail ne doit se faire que dans les forêts désignées par l’administra-
tion forestière156. toujours dans la perspective de satisfaire aux exigences fédé-
rales, le Conseil d’Etat émet, le 19 mai 1883, une ordonnance concernant la déli-
mitation des forêts protectrices des communes, des consorts et des particuliers157.
L’objectif est, selon Lorétan, d’établir des plans ou des prescriptions d’aménage-
ment pour : « la fixation de la possibilité […] ; le traitement futur de la forêt ; les
travaux d’amélioration (reboisements, assainissements, défense contre les ava-
lanches, chemins, etc.) »158.

Le but de la loi sur la correction des rivières et de leurs affluents du 25 novem-
bre 1896 est d’« activer les travaux de correction et de reboisement dans le bassin
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des torrents qui exercent une influence nuisible sur le régime du Rhône, et d’éviter
les désastres provoqués par les irruptions des rivières et des torrents »159. Les tra-
vaux bénéficieront non seulement des subsides fédéraux mais aussi des subsides
cantonaux à hauteur de 20% des dépenses160.

notons pour finir que le 11 mai 1910, le Valais transpose la loi forestière fédé-
rale de 1902. Selon Peltier, les huit ans qui séparent la loi fédérale de la loi canto-
nale sont révélateurs « des réticences des Valaisans à accepter cet empiètement
fédéral dans un domaine considéré comme local »161. A ce propos, lors d’une
séance du Grand Conseil, un député s’inquiète du refus de la Confédération d’ac-
corder aux communes le libre choix de leurs gardes forestiers. Il déclare : « on
nous menace d’une véritable bureaucratie. […] C’est une erreur de croire que les
communes et bourgeoisies sont des ‘pirates’ et que les forêts seront mal gardées si
on leur laisse le soin de nommer elles-mêmes leurs gardes »162.

La complexité des enjeux du reboisement

Une longue période d’inertie

Comme nous avons pu le voir, il y a en Valais, dès le début du XIXe siècle, une
prise de conscience de l’urgence de reboiser non seulement pour le bien-être de
l’économie forestière, mais aussi pour le renforcement du rôle protecteur des
forêts. Pourtant, malgré les avertissements et la multiplication des dispositions
légales prises, la période allant de 1800 à 1850 ne se traduit pas par les change-
ments escomptés163. Les sondages dans les archives ne nous ont pas permis de
révéler des projets de reboisement effectués durant cette époque.

En 1850, même si le Conseil d’Etat se montre plutôt satisfait de ses mesures
forestières, il estime néanmoins qu’« il est à désirer, qu’à l’avenir, les autorités
locales mettent un peu plus d’empressement dans l’exécution des mesures de
repeuplement »164. En effet, ce n’est qu’en 1858 que de premières plantations
de faible ampleur sont réalisées dans les plaines des communes de Riddes, de
Saxon, de Fully, de Martigny et de Vionnaz165. Malgré de légers progrès, les jour-
naux jugent les autorités trop passives face à l’importance de la tâche à accomplir.
En 1860, la Gazette du Valais écrit que l’administration forestière « paraît trop per-
dre de vue, sa tâche principale, le reboisement des terrains forestiers qui ont été
dénudés par des coupes rases dans la période des années 30 »166. De son côté, le
Conseil d’Etat fait part des échecs et des difficultés rencontrées, comme le démon-
tre cet extrait du rapport de gestion : « Des semis et des plantations ont été faits
dans les forêts de Clavan (Sierre) et de Sentanneire (Saint-Maurice), mais l’admi-
nistration forestière a vu avec grand regret, que sitôt après les terrains ainsi culti-
vés ont été livrés au parcours »167.
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Au final, les seules plantations importantes effectuées durant cette période
sont attribuées aux Bourgeoisies de Vouvry et de Sion. Le Conseil d’Etat affirme
que « les cultures forestières sont encore restreintes : il n’y a que la commune de
Vouvry et la Bourgeoisie de Sion qui fassent des sacrifices dans ce but. Vouvry a
fait des plantations qui comptent 26 000 sujets d’essence de mélèzes. »168 Vouvry
reçoit d’ailleurs à de multiples reprises les louanges du Conseil d’Etat169. Le prési-
dent de la commune explique ainsi les raisons de son zèle : « notre commune
 possède une quantité considérable de terrains en montagne, tout à fait dénudés de
bois, nous travaillons depuis nombre d’années avec succès à ce reboisement mais
il y a encore pour longtemps à faire… »170.

Malgré tout, l’attitude exemplaire de Vouvry semble être l’arbre qui cache la
forêt. En effet, Le Confédéré du Valais déclare : « nous conjurons les pouvoirs
publics de sortir de cette apathie, de s’occuper sérieusement de cette question si
vitale et si importante pour le Valais »171. Le journal affirme qu’il est du rôle du
gouvernement « de forcer les communes à faire à ce sujet des dépenses »172.
 Malgré quelques plantations dérisoires, sans doute stimulées par la loi forestière
cantonale de 1850, les autorités constatent, année après année, le « peu d’empres-
sement dans les communes pour les cultures forestières »173.

Pourquoi, hormis quelques exceptions, y a-t-il un désintérêt presque généra-
lisé pour le reboisement ? Le Confédéré du Valais relève à ce sujet que les com-
munes exécutent avec ardeur les travaux d’endiguement et délaissent ceux de
reboisement174. La Première Correction du Rhône et l’endiguement de ses
affluents demeurent alors les préoccupations prioritaires en Valais175. Cela
explique pourquoi les communes, alors obérées par les grands frais de ces travaux,
ont tendance à reculer face à de nouvelles dépenses. Cette attitude affecte non seu-
lement la création de plantations mais aussi les conditions de travail du personnel
forestier. En effet, jugeant leur émolument insuffisant (entre 5 francs et 10 francs
par an), 52 gardes forestiers sur un total de 147 démissionnent dans le courant de
l’année 1860. Ce manque de stabilité au sein du personnel restera pendant long-
temps un défi récurrent pour le Service forestier valaisan. Son administration étant
souvent mise au pilori dans la presse, Alexandre de torrenté répond aux critiques,
à travers une lettre adressée à l’inspecteur forestier fédéral, que « l’administration
forestière du Valais n’est pas désorganisée, mais a besoin d’être complétée »176.
Kuonen souligne aussi que le Canton n’est pas toujours soutenu, car « les autorités
communales craignent de compromettre leur popularité »177, ce qui nuit à l’appli-
cation des mesures forestières.
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168 Ibidem, 1864, p. 77.
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172 Ibidem.
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En résumé, le déficit de ressources, la passivité des communes, les mauvaises
conditions de travail du personnel forestier sont autant d’obstacles au repeuple-
ment des forêts valaisannes. Selon le Confédéré du Valais, « le reboisement des
forêts et des berges du fleuve ne peut s’exécuter en douze ans » ; il s’agit d’une
opération difficile, qui nécessite du temps, de l’organisation et des encourage-
ments178. or les communes se trouvent démunies face à l’ampleur de la tâche à
accomplir.

L’essor des plantations

En 1873, après une longue période d’inertie, le Conseil d’Etat valaisan soumet
aux autorités fédérales 19 projets de reboisement179. A partir de cette date, le rap-
port de gestion du Conseil d’Etat attestera chaque année l’avancée des travaux.
Les données fournies nous ont permis de créer un graphique présentant le nombre
d’arbres plantés en Valais entre 1873 et 1975. Au total, plus de 25 millions d’ar-
bres sont mis en terre sur le territoire durant cette période180.

L’année 1873 marque ainsi les débuts d’une politique de reboisement qui
s’inscrit dans la durée. 

Plusieurs hypothèses expliquent ce démarrage. D’abord, il est probable que
les inondations de 1868 ont permis d’imprégner l’urgence de reboiser auprès de la
population. Pfister dit à ce sujet qu’« il faut partir de l’idée que, sous le choc des
catastrophes, les populations sont profondément désécurisées, émotionnées et par-
ticulièrement réceptives aux messages politiques de personnalités jouissant d’une
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178 [s.n.], « Canton du Valais », dans le Confédéré du Valais, 9 mai 1867, p. 1-2.
179 KuonEn, Histoire des forêts de la région de Sion du Moyen-Age à nos jours, p. 405.
180 A cela s’ajoutent les semis de graines faits en forêt, mais nous ne disposons pas de données com-

plètes à ce sujet et les plantations sont une méthode privilégiée.
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grande confiance publique »181. Ensuite, l’administration forestière valaisanne
arrive à maturité et devient plus organisée au fil des années ; les dispositions
légales se renforcent notamment par la nouvelle loi forestière cantonale de 1873
qui rend les reboisements obligatoires. Pour finir, l’intervention fédérale est capi-
tale : l’arrêté fédéral de 1871 et la loi de 1876 encouragent les plantations grâce à
la perspective de subventions. Ce dernier paramètre est décisif, comme l’indique
la Commission du Grand Conseil dans les pages de la Gazette du Valais : « La
Commission fait remarquer que la Confédération a offert un subside pour le reboi-
sement des pentes de nos montagnes ; elle invite le Conseil d’Etat à se mettre au
bénéfice de ce subside en prenant des mesures pour le reboisement. »182 En plus de
financer directement les travaux, le soutien fédéral permet de former le personnel
forestier, comme en témoigne la circulaire du 26 janvier 1883 annonçant aux
administrations communales du canton la tenue d’écoles forestières183.

En dépit des débuts prometteurs, le graphique montre qu’entre 1873 et 1896,
il n’y a pas de croissance forte du nombre d’arbres plantés. Cette situation inquiète
les autorités fédérales, qui écrivent au Département valaisan de l’intérieur au sujet
de « l’inexécution partielle ou totale de quelques projets de reboisement et de tra-
vaux de défense »184. Dans leur réponse, les institutions valaisannes expliquent
avoir besoin de délais supplémentaires à cause de la sécheresse affectant la culture
forestière depuis plusieurs années. Les arbres étant plantés au printemps dans la
plaine et en automne dans la montagne, la sécheresse, la fonte tardive des neiges
ou au contraire leur arrivée précoce sont autant d’obstacles au bon déroulement
des plantations. Par exemple, en raison de la sécheresse de 1911, 70% à 80% des
plants mis en forêt cette année-là, dans les expositions sèches et arides, ont péri,
selon les dires du Conseil d’Etat185.

Si les conditions climatiques jouent un rôle décisif, le Canton se rend aussi
compte de l’insuffisance de plants dans les pépinières et de l’impossibilité d’en
acheter dans d’autres cantons186. Cette situation incite le Valais à développer des
pépinières locales pour satisfaire la demande et augmenter la cadence des planta-
tions. Cette initiative est donc vitale, comme l’explique le Conseil d’Etat :

Pour la réussite des cultures, il est important que des pépinières soient établies dans
toutes les communes où il y a une certaine étendue de terrain à reboiser. Les plants
supportent difficilement de longs transports. Les racines s’échauffent et se dessèchent
facilement, car elles sont délicates ; leur extraction doit se faire à proximité et, de cette
manière, on peut alors procéder aux plantations dans de bonnes conditions.187

En 1930, afin de stimuler les repeuplements, le Conseil d’Etat annonce la
tenue d’un concours élisant la pépinière la mieux entretenue du canton188. La pre-
mière pépinière à remporter ce concours est celle de Lens, qui se voit attribuer une
prime en argent et en outils. notons que le temps nécessaire au développement des

345

181 PFIStER, Le jour d’après : surmonter les catastrophes naturelles, p. 230.
182 [s.n.], « Grand-Conseil », dans Gazette du Valais, 6 décembre 1872, p. 3.
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communales du Canton.
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l’agriculture, division forêts, 22 janvier 1895.
185 RCE, 1912, p. 109.
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pépinières et à la croissance des plants, en attente d’être suffisamment résistants
pour être repiqués en forêt, pourrait être un autre paramètre expliquant les débuts
timides des plantations.

Par la suite, on distingue une forte croissance du nombre d’arbres plantés dès
1897. Cela coïncide avec la loi sur la correction des rivières et de leurs affluents
qui établit la distribution de subventions par le Canton du Valais. L’impact de cette
mesure pourrait avoir obligé le gouvernement à limiter les projets, faute d’argent.
En effet, il explique aux autorités fédérales devoir « échelonner les travaux de cette
nature [les reboisements] en tenant compte des ressources de notre budget pour la
part du 20% qui incombe au canton »189. Au final, seule la période allant de 1939 à
1952 connaît une nette diminution d’arbres plantés.

Le processus de validation des projets

En Valais, les plantations se divisent en deux catégories :

1. Celles pour le reboisement des clairières et surfaces dénudées dans les forêts com-
munales et de consortage afin de diminuer le sol improductif et de reconstituer les
forêts en état complet.
2. Celles qui s’exécutent pour créer de nouvelles forêts, avec ou sans travaux contre
les avalanches.190

Ces plantations sont au bénéfice de subventions fédérales et cantonales ; elles
peuvent également être subventionnées par une caisse de reboisement financée par
la retenue faite sur les coupes191. De manière générale, les projets sont élaborés
par les institutions forestières cantonales, qui les soumettent aux autorités fédé-
rales. Il arrive également que des communes ou des consortages soient à l’origine
de projets.

Afin d’obtenir le subventionnement tant escompté, chaque projet doit se
constituer d’un rapport technique expliquant les motifs du reboisement ainsi que
les essences et le nombre d’arbres prévus, de cartes topographiques et du devis des
travaux. En tenant compte du caractère protecteur des plantations désirées, les
autorités fédérales statuent sur l’attribution des subventions ainsi que sur le pour-
centage de celles-ci. La Confédération peut aussi interférer de manière plus radi-
cale dans les projets. C’est le cas lors de la soumission du projet de reboisement
«Fardeau et Grands Luys » dans la vallée de la Lizerne. Le 10 mai 1889, le
Conseil d’Etat valaisan reçoit cette réponse de la part des autorités fédérales :

La surface du projet Grands Luys est estimée à 4 hectares pour le reboisement de
laquelle on se propose d’employer 18 000 plants ce qui est absolument insuffisant. De
même, on ne peut considérer le mélange des essences comme rationnel attendu que
les mélèzes sont en trop grand nombre à savoir 60%. Les pins ordinaires ne convien-
nent pas du tout dans le présent cas parce qu’ils sont trop sujets à être écrasés par
les chutes de neiges […]. notre inspectorat propose pour Grands Luys au lieu des
18 000 plants de mélèzes, pins et épicéas prévus dans le projet : 14 000 épicéas,
7000 mélèzes, 3000 pins de montagne, 4000 aroles.192
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Les projets sont donc passablement contrôlés et remodelés à la guise de la
Confédération. D’ailleurs, l’Inspectorat fédéral des forêts est chargé d’inspecter
les reboisements et de rédiger des rapports ; les inspections se font en compagnie
des forestiers d’arrondissement et des forestiers communaux193. toutefois, l’ingé-
rence fédérale dans les affaires locales va attiser quelques tensions.

La résistance face aux mesures de reboisement

En dépit des aides financières et de la publication de lois forestières, la pra-
tique du repeuplement peine à s’imposer dans un certain nombre de communes.
Dans son rapport de 1881, le Conseil d’Etat déclare :

Il y a peu de communes qui prennent l’initiative du reboisement de leurs forêts, en
général on ne procède aux cultures qu’avec une mauvaise volonté évidente, malgré le
subside fédéral en perspective. L’idée de la solidarité d’une génération à l’autre pour
la conservation des forêts n’est pas un fait sensible en pratique et on ne pense pas qu’il
faut restituer à la forêt ce qu’on lui enlève.194

Ces réticences se traduisent parfois par des actes de vandalisme. En effet,
comme nous l’avons vu, les pépinières sont un maillon essentiel de la politique de
reboisement ; or il se trouve qu’en 1879, « la pépinière de la commune d’Evolène
a été ravagée par malveillance et à celle de l’Etat, située aux mayens de Sion, on a
détruit la clôture »195. Il est donc certain que l’augmentation des pépinières n’est
pas unanimement considérée comme un bienfait, ainsi que le souligne le Conseil
d’Etat : « ce progrès [l’augmentation des pépinières] ne s’est pas réalisé sans une
opposition plus ou moins vive de la part de quelques communes, qui voient dans
cette création de pépinières le reboisement des terrains déboisés, qui leur restreint
le parcours »196. Il n’est donc pas rare que des plantations soient détruites par le
passage de chèvres, comme c’est le cas pour celles de Béveron, appartenant à la
commune de Sierre197.

Ce rejet du reboisement est particulièrement marqué dans un litige opposant
la Commune de Saillon aux autorités valaisannes. Dans une lettre adressée au
 président du Conseil d’Etat, Eugène Raymond, président de Saillon, explique
avoir notifié au Département forestier valaisan et à l’aide forestier Valentin Che-
seaux sa décision de ne pas donner suite au projet de plantations de mélèzes dans
la forêt de Sinlio. Le président de Saillon s’exprime en ces termes :

[…] nonobstant l’opposition de l’administration de Saillon et à son insu il [le forestier
de district Lattion] a ordonné d’exécuter cette malheureuse plantation que nous envi-
sageons comme un travail nul pour la commune […]. Il est aussi à votre connaissance
que notre commune a été obérée par des charges lourdes pendant nombre d’années et
pour l’exercice de 1885, elle a un taux d’impôt bien élevé ; pour qu’elle puisse tolérer
que ses simples agents viennent lui créer des dépenses futiles. […] nous venons vous
prier, Monsieur le Président de faire arrêter incessamment cette plantation et de faire
en sorte que les frais soient payés par les rebelles qui les ont occasionnés, nous
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demandons de plus que ces agents de l’administration, qui nous méprisent par leurs
paroles et par leurs actes, soient suspendus de leur fonction, tel est le vœu qui est
manifesté par la population.198

L’inspecteur cantonal des forêts, Alexandre de torrenté, évoque cette affaire
dans une lettre adressée au Département de l’intérieur valaisan. Afin d’examiner
les motifs de cette opposition, de torrenté raconte s’être rendu dans la fameuse
forêt de Sinlio en compagnie du président de Saillon, de deux conseillers commu-
naux, de deux forestiers communaux et de l’inspecteur d’arrondissement. L’ins-
pecteur cantonal affirme que les quelques plantations réalisées étaient connues de
Saillon, contrairement aux dires de son président ; elles avaient pour but de com-
penser l’exploitation annuelle de la commune, conformément à l’article 50 de la
loi forestière. Sur place, de torrenté constate, avec déplaisir, « des plants qui ont
été visiblement et intentionnellement endommagés avec des pieds par un sauvage
opposé aux cultures forestières »199. La fin de sa lettre ne laisse planer aucun doute
quant à l’animosité qui règne entre les deux parties :

En terminant, je dois exprimer mon indignation sur la conduite du président et de ses
deux conseillers, qui n’ont cessé de proférer des insultes, des grossièretés et même des
mensonges, durant tout le temps que nous étions sur les lieux et des menaces ne furent
non plus ménagées aux deux forestiers communaux, qui venaient de remplir leur
devoir en exécutant les ordres de leur inspecteur d’arrondissement. Pareille scène est
inouïe et ne m’est jamais arrivée, depuis 32 ans de service.200

Cette affaire est révélatrice des tensions inhérentes à la politique forestière. A
ce sujet, Peltier observe une double logique durant le XIXe siècle : « lutter contre les
inondations et imposer la présence du pouvoir central dans des vallées de mon-
tagne jugées trop indépendantes »201. En effet, certaines communautés perçoivent
d’un mauvais œil l’intervention du gouvernement valaisan et de la Confédération
dans la gestion de leurs affaires locales ; le reboisement est souvent perçu comme
une mesure gênant le parcours du bétail et l’exploitation du bois.

Le reboisement, une mesure qui s’impose face aux dangers objectifs

S’il arrive encore de rencontrer pendant de nombreuses années des actes de
contrebande commis par des « bûcherons du clair de lune »202 ou de « basses ven-
geances »203 à l’encontre de gardes forestiers, les mesures de reboisement s’impo-
sent sur l’ensemble du canton dans une vaste politique visant à renforcer le rôle
protecteur des forêts face à des dangers localisés.

un document du Service des forêts contenant une liste des reboisements sub-
ventionnés effectués en Valais entre 1870 et 1980 fournit les noms des reboise-
ments, les communes concernées, les géoréférencements, les surfaces et les
périodes de reboisement204. Grâce à ces données, Alice Gentile, chercheuse du
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198 AEV, 3 DtP, 142.2, Lettre d’Eugène Raymond, président de Saillon, au président du Conseil
d’Etat, chef du Département forestier, 30 octobre 1886.

199 Ibidem, Lettre de l’inspecteur cantonal des forêts, de torrenté, au Département de l’intérieur
valaisan, 5 novembre 1886.

200 Ibidem.
201 PELtIER, La gestion des risques naturels dans les montagnes d’Europe occidentale, p. 135.
202 [s.n.], « Dans nos forêts », dans Journal et Feuille d’Avis du Valais, 4 juin 1914, p. 2.
203 C. L., « La forêt amie », dans le Rhône, 26 juillet 1930, p. 1.
204 AEV, 6900, 2004/84, boîte 215, Liste des reboisements entre 1872 et 1980.
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CIRM, est parvenue à créer une carte localisant les zones de reboisement en fonc-
tion de leur surface. Cette carte visible ci-dessous permet de mettre en perspective
l’ampleur des reboisements effectués en un peu plus d’un siècle dans les vallées
latérales et les régions montagneuses, mais aussi à certains endroits de la plaine du
Rhône. Au total, 435 projets de reboisement subventionnés ont été réalisés dans
tout le Valais.
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Fig. 2. Carte réalisée par Alice Gentile, à l’occasion du projet de « seed funding» du CIRM
sur la loi forestière de 1876. Les surfaces sont données en hectares.

(AEV, 6900, 2004/84, boîte 215, Liste des reboisements entre 1872 et 1980)



Pour obtenir les subventions fédérales, les projets de plantations doivent offrir
une solution pour prévenir l’érosion, les vents, les inondations, les chutes de
pierres et les avalanches.

En 1895, le Département de l’intérieur valaisan demande des subsides à la
Confédération pour le projet de reboisement « La Grande-Comba » sur le territoire
de Chamoson. Devisés à 626.80 francs, « ces travaux sont nécessités par l’érosion
des terrains en mouvement par suite de la fonte des neiges »205. La même année,
Vouvry s’inquiète de la formation de ravins par l’érosion le long du torrent du Fos-
seau. La Commune propose alors des travaux pour « la consolidation de l’éboulis
le plus important, la Cornieulaz »206. Les subventions étant accordées, les travaux
se tiendront entre 1897 et 1900. Les deux exemples cités illustrent le rôle de la
forêt dans la stabilisation des terrains sensibles à l’érosion et dans la limitation du
charriage. Ce type de mesures complètent en général des travaux d’endiguement
de cours d’eau.

De nombreux exemples évoquent le rôle des forêts sur le régime des eaux.
Entre 1915 et 1920, des reboisements sont faits à Saintanayre sur la commune de
Vérossaz. Le rapport d’exécution des travaux indique que « le projet […] a été une
des conséquences des inondations de 1910 »207. Autre situation, un rapport fores-
tier évoque que « le bassin de réception du torrent du Pessot est […] insuffisam-
ment boisé »208. Selon l’inspecteur des forêts du IXe arrondissement, il est urgent
de reboiser, sans quoi ces forêts « ne pourront exercer leur influence bienfaisante
sur le régime des eaux »209. Ainsi, un projet de reconstitution des forêts de
Câvoues-Le Planet et Chemenau est proposé à la Bourgeoisie de Collombey-
Muraz, qui répartira les travaux entre 1947 et 1969210. un autre exemple montre
que la Bourgeoisie de Vouvry souhaite reboiser le vallon de Verne dans lequel
coule le Fosseau. Le document relatif au projet explique que les « forêts, devenues
trop morcelées et trop claires, ne jouent plus comme il le faudrait leur rôle protec-
teur, qui doit être de régulariser le régime des eaux, ni leur rôle économique, qui
est d’approvisionner de bois la population et même de se prêter si possible à une
exploitation lucrative »211. Les plantations faites entre 1940 et 1963 ont donc
une fonction non seulement protectrice mais aussi économique. Il en va de même
pour le projet « Pahiers II » proposé par la Commune de Chermignon, qui explique
que les travaux « amélioreront la situation économique d’une commune pauvre,
faisant preuve d’un véritable attachement à sa forêt, chose qui mérite elle aussi
d’être encouragée ; ils contribueront à la régularisation du régime des eaux, enfin
ils seront l’occasion d’un gagne-pain pour nombre d’habitants »212. Ce projet,
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 prévoyant 110 000 plants, soit 50 000 mélèzes et 60 000 feuillus, se fera entre 1939
et 1949.

Si l’idée originelle est de reboiser en priorité les montagnes, bon nombre de
projets naissent aussi dans la plaine du Rhône. En 1900, le Département de l’inté-
rieur valaisan soumet aux autorités fédérales une liste de projets de rideaux d’abris
dont la justification est la suivante : « nous avons l’honneur de soumettre à votre
bienveillante approbation les rapports techniques, les devis et cartes topogra-
phiques pour le reboisement de la plaine du Rhône devant former des rideaux
d’abris contre les vents, projets d’une importance majeure pour l’exécution des-
quels nous vous prions de nous accorder un subside fédéral suffisant »213. Ces ran-
gées de pins et de peupliers servent à protéger les surfaces agricoles alors en plein
essor214. Pourtant, le déroulement des travaux n’est pas toujours aisé, comme l’at-
teste ce fait divers : « Les cultures au rideau du ‘Brésil’, à Riddes, ont continué ; les
travaux pourront être terminés à fin 1908 ; malheureusement un incendie, prove-
nant probablement des étincelles de locomotives, a détruit une partie d’une planta-
tion bien réussie »215. Aujourd’hui, si beaucoup de rideaux d’abris ont disparu à
cause de l’expansion des surfaces agricoles et urbaines, d’autres sont encore en
partie visibles ; c’est le cas notamment de celui de Saillon, planté entre 1919 et
1925 au lieu-dit « Aux Epineys » aussi appelé « tobrouk » par la population locale.

Le motif le plus fréquent de demande de subvention est lié aux avalanches.
Face à ce problème récurrent, Vouvry publie en 1914 un rapport technique concer-
nant le projet de reboisement des Grands Ecottis et Ecottis Bovard. Selon la Com-
mune, « le projet offre […] un intérêt réel par la protection du chemin et des forêts
communales situées plus bas contre des glissements de neige soit de petites ava-
lanches venant de l’arête des Mortennes »216. Le rapport nous renseigne d’ailleurs
sur les essences et les méthodes utilisées : « Les plantations auront lieu par trous
que l’on espacera les uns des autres de 1,20 m. L’essence à utiliser presque exclu-
sivement sera l’épicéa qui entrera dans une proportion de 8/10 ; on y mêlera au
centre des clairières quelques groupes de mélèzes faisant 1/10 des plants pré-
vus»217.

Les résultats des plantations faites à Vouvry entre 1915 et 1918 sont visibles
sur la photographie ci-après, datant de l’automne 1932. D’autres reboisements
sont effectués dans la même zone entre 1934 et 1955. La photographie prise en
septembre 2021 permet de rendre compte des effets des travaux de reboisement à
long terme.
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213 AEV, 6900, 1/86, Lettre du chef du Département de l’intérieur valaisan au Département fédéral
de l’intérieur, 4 août 1900.

214 KuonEn, Histoire des forêts de la région de Sion du Moyen-Age à nos jours, p. 6.
215 RCE, 1907, p. 98.
216 AFS, EDI, E3270A#1967/30#2449*, Projekt 121 : Les Grands Ecottis und Ecottis Bovard,

Gemeinde Vouvry, Rapport technique du projet de reboisement des Grands Ecottis et Ecottis
Bovard, 21 décembre 1914.

217 Ibidem.
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Fig. 3. Photographie montrant la vue générale des Ecottis, automne 1932 (Vouvry).
(AEV, 6900-1, vol. 110)

Fig. 4. Photographie des Ecottis, 4 septembre 2021. (Photo : Gilles Luisier)



toujours en rapport avec les avalanches, le 13 août 1946, le Département
forestier du Canton du Valais dépose au Conseil fédéral le projet de reboisement et
de travaux de défense « Les Moyes », de la Commune d’Ayer. Le rapport tech-
nique explique que :

L’hiver 1944/45 a jeté le trouble et l’angoisse dans plusieurs régions des Alpes en rai-
son des abondantes chutes de neige qui l’ont caractérisé et des avalanches qu’elles ont
provoquées. Il en a été ainsi dans le Val d’Anniviers, à Ayer en particulier, où une
volumineuse avalanche s’est détachée le 8 février 1945 dans les rochers situés à l’alti-
tude de 2600 m, entre l’hôtel Weisshorn et la pointe de nava. Elle ne s’est arrêtée que
dans les gros bois des forêts communales croissant à l’altitude de 1620 m, soit en des-
sus du village de Mission. C’est donc grâce à l’existence de cette forêt qu’une vérita-
ble catastrophe a été épargnée à ce village. Mais une bonne partie des peuplements
protecteurs a été dévastée par l’avalanche et n’offrirait plus la même résistance si une
nouvelle et importante coulée de neige descendait au même endroit.218

Quelques années plus tard, les avalanches provoquées par la situation extrême
de janvier 1951 font des trouées dans de nombreuses forêts et menacent des locali-
tés. C’est la raison pour laquelle le projet de reboisement et de travaux de défense
contre les avalanches de Bannwald sur la commune de Wiler voit le jour. Devisé à
200 000 francs, ce projet mentionne que « le village de Wiler, dans le Lötschental,
est fréquemment menacé par les avalanches qui se décrochent sur les pentes escar-
pées qui le dominent au nord-ouest et sont recouvertes en partie, il est vrai, d’un
massif forestier ; mais celui-ci n’est pas assez dense pour retenir les avalanches
lorsque les chutes de neige ont été particulièrement abondantes »219.

A la menace de la mort blanche s’ajoute le spectre des « avalanches de pierres
et de boue »220, autrement nommées laves torrentielles. En 1929, par suite d’un
violent orage, une lave torrentielle s’abat sur le village de zinal et provoque des
dégâts considérables. Ebranlés par cet événement, la Commune d’Ayer, le consor-
tage de zinal et la Société des hôtels de zinal s’associent afin de proposer le projet
de reboisement du « bassin des torrents de zinal » pour « épargner au village en
question de nouveaux désastres »221. Dans le cadre de ce projet, « on emploiera à la
création de ces petites forêts protectrices 58 000 plants, dont 25 000 mélèzes et
33 000  plants d’essences feuillues (aunes, sorbiers, saules, alisiers, noisetiers)
ainsi que 215 kilos de semence »222. Sur les 15 hectares de surfaces concernées,
10,45 hectares exploités comme pâturages doivent être expropriés ; 2600 mètres
de clôture sont également prévus afin de protéger les jeunes plants contre les chè-
vres. Au final, les travaux dureront de 1933 à 1948.

La lave torrentielle de 1929 est visible sur la photographie ci-après. une
 photographie prise du même village en 2021 met en lumière l’expansion des
forêts protectrices.
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218 AFS, EDI, E3270A#1967/30#2541*, Projekt 230 : Les Moyes, Gemeinde Ayer, Projet de reboi-
sement et travaux de défense « Les Moyes », 13 août 1946.

219 AFS, EDI, E3270A#1967/30#2528*, Projekt 211 : Bannwald, Gemeinde Wiler, Projet de reboi-
sement et de travaux de défense contre les avalanches de Bannwald, 4 mars 1953.

220 AFS, EDI, E3270A#1967/30#2527*, Projekt 210 : torrents de zinal, Gemeinde Ayer, Projet de
reboisement du bassin des torrents de zinal, 16 mai 1933.

221 Ibidem.
222 Ibidem.
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Remparts contre les avalanches et les laves torrentielles, les forêts le sont éga-
lement contre les chutes de pierres. Le 1er juin 1913, l’assemblée primaire bour-
geoisiale de Dorénaz consent à l’unanimité au reboisement du Rosel. Le projet
portant sur une surface totale de 138 hectares est approuvé le 10 avril 1915 par le
Conseil fédéral et des subventions sont accordées223. Le rapport technique du pro-
jet raconte :

[…] où les forêts ont été depuis longtemps dévastées tant peut être par des causes
naturelles (feu, chute de pierres) que par la main de l’homme […] d’une façon géné-
rale, on peut dire qu’il s’agit bien dans le cas donné de la création d’une nouvelle forêt
protectrice et ceci dans des conditions telles que cette création est à considérer en pre-
mier lieu comme très intéressante à cause de la meilleure mise en rapport des terrains
en question et, d’autre part, à cause de l’embellissement de la contrée et de la sécurité
des abords du Rhône et des chemins conduisant de Dorénaz à Fully.224

Les travaux se dérouleront dans un premier temps de 1915 à 1917 puis de
1930 à 1949. La photographie prise lors de la seconde partie des travaux au Rosel
montre la forte présence d’éboulis. un cliché daté de septembre 2021 met en
lumière l’évolution de cette même forêt.
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223 AFS, EDI, E3270A#1967/30#2452*, Projekt 124 : Le Rosel, Gemeinde Dorénaz, Rapport de la
Bourgeoisie de Dorénaz concernant le reboisement du Rosel, 1949.

224 Ibidem, Rapport technique du projet de reboisement au Rosel, 15 avril 1914.
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Fig. 5. Eboulement à zinal, Val d’Anniviers,
13 août 1929. (© Charles Dubost,

Médiathèque Valais-Martigny, 1106phA00337)

Fig. 6. Photographie de zinal, prise depuis
le Belvédère, 14 septembre 2021.

(Photo : Gilles Luisier)
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Fig. 7. Photographie prise depuis le point trigonométrique du Gueuroz, à la fin de juin
1936. (AFS EDI, E3270A#1967/30#2452*,Projekt 124 : Le Rosel, Gemeinde Dorénaz

(projet de reboisement et de travaux de défense contre les chutes de pierre du Rosel))

Fig. 8. Photographie prise depuis le Gueuroz, 4 septembre 2021. (Photo : Gilles Luisier)



Etant également concernée par le fléau des chutes de pierres, la Bourgeoisie
de Savièse met en place le projet de reboisement « sur le Scex ». Selon elle, « le
taux de boisement de la forêt se trouvant en amont de Voagnoz n’est que faible de
sorte qu’elle n’offre plus de protection et les pierres détachées la traversent de part
en part, et chaque printemps les propriétés sont couvertes de pierres »225. Afin de
protéger les mayens contre les chutes de pierres, la Commune conduira des tra-
vaux de reboisement entre 1939 et 1945.

Si, durant le XXe siècle, la pression humaine sur les forêts a considérablement
diminué, l’impact des populations n’a pas fini d’exercer une menace sur elles. A
ce sujet, le Conseil d’Etat porte à notre connaissance le cas suivant :

Les forêts de la région de Sierre souffrent de plus en plus du voisinage de la Fabrique
d’aluminium de Chippis ; en dépit des appareils (fumivores) installés dans l’usine, les
dégâts signalés dans le dernier rapport se sont encore étendus et aggravés, au point
que des peuplements entiers, surtout de pins sylvestres, ont succombé sous l’action
des gaz délétères et devront être abattus. Des mesures énergiques s’imposent, si l’on
veut éviter la transformation de cette pittoresque contrée en un désert aride. Des essais
de plantations déjà tentés seront poursuivis en 1918 afin de déterminer l’essence la
plus résistante aux émanations de l’usine et partant la mieux appropriée à la recons-
truction des pineraies détruites.226

L’usine d’aluminium de Chippis procède donc à des reboisements pour
reconstituer les forêts détruites par les gaz. En 1923, sur les 346 340 arbres plantés
sur l’ensemble du territoire valaisan cette année-là, 147 000 feuillus sont mis en
demeure dans la région de Chippis par l’usine d’aluminium, qui possède d’ailleurs
ses propres pépinières227.

Conclusion

Dès la fin du XVIIIe siècle, des scientifiques français mettent en évidence le lien
entre les forêts et le régime des eaux. Selon Jean-Antoine Fabre et Alexandre
Surell, la présence de forêts limite les écoulements et évite la formation de torrents
destructeurs. D’après Christophe Ancey, « lutter contre les crues, c’est donc avant
tout lutter contre le déboisement »228. Ce courant de pensée est soutenu par la
Société forestière suisse, qui interpelle la Confédération au sujet de la déforesta-
tion ; au dire des forestiers, reboiser permet d’assurer l’approvisionnement en bois
du pays et offre une solution efficace et économique contre les inondations. L’in-
fluence de la Société forestière suisse combinée au traumatisme des inondations
de 1868 conduit donc la Confédération à édicter la loi de 1876. En se fondant sur
les recommandations d’Elias Landolt et de Carl Culmann, le texte attribue aux
forêts un rôle protecteur contre les inondations, les chutes de pierres, les ava-
lanches, le vent et l’érosion, ce qui justifie la nécessité de les conserver et de les
repeupler. Peut-on alors parler de premiers signes d’une conscience écologique ?
Aux yeux de François Walter et alii, la déforestation étant la manifestation la plus
évidente de l’agression humaine sur la nature, « beaucoup d’historiens ont dès lors
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225 AFS, EDI, E3270A#1967/30#2535*, Projekt 219 : Sur le Scex, Gemeinde Savièse, Rapport
technique du projet de reboisement « Sur le Scex », 5 décembre 1938.

226 RCE, 1917, p. 33.
227 Ibidem, 1923, p. 11.
228 AnCEy, Risques hydrologiques et aménagement du territoire, p. 53.
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fait de la politique forestière le point de départ d’une politique de l’environne-
ment, peut-être parce que la ‘mort des forêts’ avec ses manifestations spectacu-
laires d’évolution rapide sert aujourd’hui de catalyseur à la prise de conscience
écologique des masses »229. De l’avis d’André Lambert, reboiser traduit une
volonté de « réactiver la protection naturelle »230.

En Valais, on s’inquiète aussi des déboisements, comme le prouve le rapport
sur la débâcle du Giétroz de 1818. A partir des années 1840, la presse valaisanne
contribue à propager les thèses soutenues par les forestiers suisses. Il ressort que
les montagnards sont systématiquement fustigés pour leur gestion déplorable des
ressources forestières et pour leur responsabilité dans la recrudescence des inon-
dations ; les éduquer au rôle protecteur des forêts et les encadrer paraît alors essen-
tiel. Comme les coupes n’étaient pas compensées par des reboisements, les forêts
se sont effectivement considérablement éclaircies au cours du XIXe siècle231. néan-
moins, le rôle du montagnard mérite d’être nuancé, car le dénuement, les crises
économiques et les guerres n’offrent aucune autre solution que le bois pour survi-
vre. De plus, de grandes quantités de bois s’engouffrent dans les travaux d’endi-
guement et dans les efforts pour industrialiser le canton. Si l’influence humaine
sur la diminution des forêts est indéniable, celles-ci souffrent aussi de la récur-
rence des avalanches et des incendies232. En outre, en s’installant en plaine, les
populations ont augmenté leur vulnérabilité face aux inondations. D’après Peltier,
« si l’effet de cette pression anthropique sur les rythmes catastrophiques est à
nuancer, le paysage qui en résulte a forcément contribué à alimenter les discours
sur le déboisement et la dégradation des montagnes »233. D’un autre côté, selon
l’historien Jérôme Buridant, « pour les populations montagnardes, [la restauration
des terrains en montagne] a été imposée par les gens de la plaine, d’abord et avant
tout pour défendre les villes de piémont des inondations »234.

Les critiques à l’égard des montagnards pourraient nous laisser penser qu’ils
ignoraient tout du rôle protecteur des forêts. Pourtant, des exemples montrent que,
dès le Moyen Age, en Suisse, y compris en Valais, des forêts sont mises à ban afin
d’assurer une protection contre les avalanches et les chutes de pierres. De manière
générale, jusqu’au milieu du XIXe siècle, la gestion des forêts reste principalement
la prérogative des communautés locales. toutefois, en 1803, face à la propension
alarmante des coupes, le Valais publie sa première loi forestière. Le texte supporte
l’idée que les forêts ont un rôle protecteur contre les inondations et les éboule-
ments ; réguler les coupes et favoriser le repeuplement sont ainsi les principales
solutions proposées. En fin de compte, la multitude de textes législatifs édictés en
Valais durant la première moitié du XIXe siècle illustre la préoccupation des autori-
tés pour la conservation des forêts. En revanche, selon Kuonen, « toutes ces dispo-
sitions pouvaient plutôt provoquer une confusion totale, donner lieu à toutes sortes
d’échappatoires, de malentendus »235. Plus tard, si la loi cantonale de 1850 crée
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229 François WALtER, Les Suisses et l’environnement : une histoire du rapport à la nature, du
XVIIIe siècle à nos jours, Genève, zoé, 1990, p. 25.

230 LAMBERt, « Erosion ».
231 DELLA CASA, SChuLER, IRnIGER, « Forêt ».
232 KuonEn, Histoire des forêts de la région de Sion du Moyen-Age à nos jours, p. 429.
233 PELtIER, La gestion des risques naturels dans les montagnes d’Europe occidentale, p. 123.
234 Jérôme BuRIDAnt, « De la découverte à l’action de terrain. Les forestiers français face à la mon-
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hydrologiques et aménagement du territoire, p. 59.
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une administration forestière distincte236 et si la loi de 1873 oblige le repeuple-
ment, on peut s’interroger sur l’efficacité des mesures prises. En effet, les planta-
tions sont quasiment nulles avant les années 1870, à cause du manque de res-
sources, de la passivité des communes et des conditions de travail déplorables du
personnel forestier. Ce n’est qu’à la suite de l’arrêté fédéral de 1871 et de la loi
forestière fédérale de 1876 que les projets de reboisement sont mis à exécution.
Loin d’être désintéressée, cette intervention permet au Conseil fédéral d’exercer
son contrôle sur les forêts communales et particulières du canton. Peltier rappelle
que la politique forestière fédérale sert en somme à « l’affirmation de l’Etat fédé-
ral »237.

Le rôle grandissant du Canton et de la Confédération au détriment des com-
munes suscite des tensions. D’une part, le Canton doit s’aligner sur les exigences
fédérales pour continuer à percevoir les subventions et pour éviter que la Confédé-
ration n’interfère davantage dans l’administration cantonale. D’autre part, il doit
prendre des mesures impopulaires. Voici d’ailleurs une anecdote d’un député au
Grand Conseil : « […] j’ai entendu des paysans dire dans un café d’une importante
localité du canton que ‘si nos députés votent une loi pareille [la loi forestière can-
tonale de 1910], nous devrions les mettre tous sous tutelle’ »238.

Pour sa part, Buridant estime que les politiques de reboisement menées dans
nombre de contrées alpines sont un échec, car elles s’illustrent par « [un] défaut de
dialogue, [une] incompréhension mutuelle, [des] errements du législateur, [un]
manque de politiques d’accompagnement »239. La virulente opposition du prési-
dent de Saillon contre les mesures de reboisement reflète l’impossible dialogue
entre le pouvoir et le peuple. Souvent perçu comme une mesure gênante, limitant
le parcours des chèvres et l’exploitation du bois, le reboisement peine à se faire
accepter. Sortir de cette inertie n’est pas simple, selon Kuonen : « le Service canto-
nal des forêts avait attaqué sa tâche avec un grand élan mais la voie est semée
d’embûches et il faudra énormément de temps et de patience pour que les nou-
veaux messages arrivent à ébranler les vieilles coutumes »240.

Malgré tout, les plantations augmentent considérablement à partir de la fin du
XIXe siècle. D’après le président du Conseil d’Etat Arthur Couchepin (1869-1941),
« les subventions fédérales et cantonales ont donné un nouvel essor aux reboise-
ments »241. L’opposition aux reboisements faiblit peu à peu et de nombreux projets
fleurissent dans les vallées et dans la plaine du Rhône tout au long du XXe siècle.
La majorité des reboisements sont menés en prévention de dangers objectifs ou en
réaction à ceux-ci (inondations, chutes de pierres, érosion, vent, laves torrentielles
et avalanches). Au final, la liste des reboisements démontre qu’il s’agit d’un tra-
vail de longue haleine, nécessitant des efforts constants. Les forêts, vulnérables
par leur nature, doivent être repeuplées continuellement à la suite des fréquents
dégâts occasionnés par les avalanches, les ouragans, les incendies, les insectes et
les champignons et parallèlement faire face à l’incertitude liée aux changements
climatiques. La politique forestière est donc en perpétuelle métamorphose.
Aujourd’hui, la surface des forêts étant toujours plus vaste, leur entretien est un
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enjeu prioritaire pour la Confédération242. Les forestiers de l’époque seraient
d’ailleurs surpris d’apprendre qu’à Chamoson, où tant d’efforts ont été fournis
pour reforester, on coupera, d’ici à 2024, 6000 m3 de bois à Loutse afin d’augmen-
ter le pâturage du bétail243. L’être humain ne finit donc jamais de remodeler les
forêts dans le but de servir ses intérêts.
Pour conclure, une grande partie du paysage forestier que nous pouvons observer
aujourd’hui en Valais et de manière générale en Suisse, est un héritage de l’im-
mense ouvrage que sont les travaux de reboisement et les mesures de conserva-
tion. Les arbres que nos contrées arborent ont pour la plupart été consciencieuse-
ment sélectionnés et plantés pour répondre aux besoins des populations humaines.
on pourrait se demander « […] à quoi ressemblait la forêt il y a cent ans ? Si tu te
promenais dans une forêt vers 1900, il y aurait de grandes chances que ce soit une
plantation dense d’épicéas, ou un jeune peuplement dans lequel le forestier avait
replanté des arbres, et qui étaient donc presque tous du même âge. »244
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